
DEMANDE DE RESERVATION D’UN VOL EN MONTGOLFIÈRE 

 
 

 
Information complémentaire et importante. 
Pour plus de passager dupliquez la fiche et nous contacter pour plus de renseignement. 
Vous choisissez la date du vol en fonction des places disponibles, il vous appartient donc de réserver suffisamment tôt 
votre date de vol pour vous garantir la disponibilité à la date souhaitée. 
Tous les titres de transport ont une validité de 1 an à compter de la date d’émission. Si pour des raisons de sécurité ou 
de météorologie le pilote doit annuler le vol, le client peut repousser son vol sur une autre date ultérieure pendant la 
durée de validité du billet. En cas d’annulation par le client dans les 72 heures précédant le vol réservé ou en cas de non 
présence du client le jour à l’heure dite, le titre de transport sera considéré comme consommé. 
Nul n’a le droit d’embarquer à bord d’une montgolfière sans être muni d’un titre de transport. Tout transporteur aérien de 
passagers est soumis aux conditions stipulées dans la condition de Varsovie. Le pilote est seul maître à bord. Il a toute 
autorité sur toute personne embarquée. Il peut annuler le vol au dernier moment. Les femmes enceintes, et les enfants 
mesurant moins de 1,30m ne pourront être acceptés pour un vol en montgolfière. 
Compte tenu du caractère aléatoire des conditions météorologiques et en particulier des vents, nous ne garantissons pas 
les trajets et sites survolés. Les durées de vol indiquées sur nos documents et site internet le sont à titre indicatif et ne 
sont pas contractuelles. Le pilote peut à tout moment interrompre le vol pour des raisons de sécurité et de météorologie. 
Toute commande implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions. 
 

   Tarif du vol assurance comprise par passager: 230€ ttc  
 

       Le règlement des titres de transport ce fait par un chèque bancaire à l’ordre de «  AIR SHIP » 
 

à nous envoyer avec ce formulaire complété à : 
 

Association Vol Libre, 186 chemin des Balmes 38660 LUMBIN 
 

A la réception de votre règlement, nous vous envoyons votre titre de transport à présenter au pilote le jour du vol. 
La confirmation du vol se fait suite à l’appel téléphonique du passager 24h à 48h avant le vol entre 14h et 18h. 

 
Tél: 06 51 30 00 07 

        
Si vous avez une question ou une recommandation à nous faire ce cadre vous est réservé. 
 
 
 
 
 

 
 
Date :                            Signature : 
 
Agrément Ministériel de la Direction Général de l’Aviation Civil pour la SARL Air Ship Licence de Transporteur Aérien 

Nom – Prénom du demandeur 
 
 

Tél – E-mail 
 

Adresse complète 
 
 

 Nom et Prénom du Passager Tél. fixe et mobile Poids du 
passager 
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